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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 7 BIS, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 133-6-1, il est inséré un article L. 133-6-2 ainsi rédigé :

 « Art. L. 133-6-2. – La  liste  mentionnée  au  deuxième alinéa de l’article L. 133-6-1  est
affichée et consultable en mairie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La liste des personnes susceptibles d'accueillir les élèves doit pouvoir être consultée par
l'ensemble des administrés d'une commune en particulier par les parents d'élèves afin que ceux-ci
sachent qui est susceptible de s'occuper de leurs enfants. 


